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Des points de vue, des chemins roulants
au cœur de la Perle du Limousin, que
demander de plus !

Ce circuit sera le parfait compromis pour une
balade à VTT tout en découvrant les pépites de
la perle du Limousin, des berges de la Vézère au
faubourg Sainte-Eulalie, Uzerche n'aura plus
aucun secret pour vous ! C'est sur des sentiers
ombragés et des routes vous offrant des points
de vue spectaculaires que vous évoluerez
aujourd'hui. Montée sportive sur 600 mètres,
accessible VTT, VTTAE, cyclo.

Infos pratiques

Pratique : VTT

Durée : 45 min

Longueur : 5.7 km

Dénivelé positif : 148 m

Difficulté : Facile

Type : Boucle

Thèmes : Art, Lacs et rivières, 
Patrimoine et architecture, Point
de vue

Circuit VTT n°2 : P'tit Tour de la
Perle du Limousin
Vallée de la Vézère – massif des Monédières 

P'tit tour de la perle du Limousin (© Roueléovert) 
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Itinéraire

Départ : Place de la Petite Gare, 19140
Uzerche
Arrivée : Place de la Petite Gare, 19140
Uzerche
Balisage :  Balisage VTT orange 
Communes : 1. Uzerche

Profil altimétrique

Altitude min 291 m Altitude max 374 m

Balisage VTT orange avec n°2 vert

De la place de la petite gare emprunter le chemin du POC et longer les bords de
Vézère sur 1.8 kilomètres.
A la pate d’oie, prendre à gauche route des carderies.
Aux deux prochaines intersections tourner à gauche.
Prendre la deuxième à droite puis bifurquer à droite.
Au carrefour prendre à gauche et suivre la rue de la Peyre.
Au bout de la route prendre à droite rue du 8 mai 1945.
Rejoindre l’avenue Gerard Philipe sur la gauche en entrer dans un chemin, le
troisième sur la droite entre les maisons.
Au bout du chemin prendre à gauche, route de Fargeas, puis tourner à droite au
cimetière. 
Prendre la troisième route à gauche et emprunter la voie du tacot.
Rejoindre sur la gauche le chemin du POC et continuer sur le chemin jusqu’à
rejoindre la place.
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Sur votre route...

 La Petite Gare (A)  Garenne du Puy Grolier (B) 
 Quartier Saint-Eulalie (C) 
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Toutes les informations pratiques

Comment venir ? 

Transports

Gare d’Uzerche à 2 km
Pense au covoiturage : https://www.blablacar.fr/

Accès routier

Depuis l’entrée de la ville, tourner au pont Turgot puis au rond-point prendre la
première à droite et tourner tout de suite à droite pour rejoindre la place.

Parking conseillé

Place de la Petite Gare, 19140 Uzerche

 Lieux de renseignement 

Office de Tourisme Terres de Corrèze
(Uzerche)
10, place de la Libération, 19140
Uzerche

accueil@terresdecorreze.com
Tel : 05 55 73 15 71
https://www.terresdecorreze.com/
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Sur votre route...

 La Petite Gare (A) 

Inaugurée en 1902 la Petite Gare d’Uzerche a vu passer le tacot
jusque dans les années 70.
Aujourd’hui les trains ne passent plus dans le centre d’Uzerche,
la gare a été délocalisée dans un autre quartier de la ville.
Devenue aire d’accueil de campings cars, la Petite Gare reste
un lieu privilégié pour les Uzerchois et les touristes : balade
détente ou sportive, à pied ou en vélo ; géocaching ; …
Crédit : Uzerche Tourisme

 Garenne du Puy Grolier (B) 

Admirez ce magnifique point de vue en contre-bas sur la vieille
ville d’Uzerche et son reflet dans la Vézère.
Crédit : © JL OT TDC

 Quartier Saint-Eulalie (C) 

Ce faubourg, situé sur la rive droite de la Vézère, a pour origine
un antique carrefour routier. Son église et les alentours
appartenant au vicomte de Limoges dépendaient du Haut
Limousin. Uzerche, dans la vicomté de Comborn, appartenait au
Bas Limousin. Le conseil municipal d’Uzerche souhaitait
vivement la réunion des 2 communes. Les relations devinrent
de plus en plus tendues. Pierre-Gabriel Besse-Chevalier, maire
de Sainte Eulalie, défendit ardemment les intérêts de sa
commune. Mais, malgré ses protestations, le 22 février 1826
une ordonnance royale de Charles X ordonna la fusion des 2
communes.

Crédit : © JL OT TDC
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